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Bureau des Procédures d'Intérêt Public

23-2018-02-15-001

Arrêté autorisant le changement d’exploitant du centre de

véhicules hors d’usage (VHU) situé au lieu-dit « Les

Roudanes » sur la commune de Gouzon au bénéfice de la

SAS AUTO-CASSE FERRARI et portant agrément à la

société précitée.
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Préfecture

Direction de la Coordination et de l’Appui Territorial

Bureau des procédures environnementales

Agrément n° PR23 00004D

ARRETE
autorisant le changement d’exploitant du centre de véhicules hors d’usage (VHU) situé au lieu-

dit « Les Roudanes » sur la commune de Gouzon au bénéfice de la SAS AUTO-CASSE
FERRARI et portant agrément à la société précitée

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec l’administration ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des centres VHU et aux agréments des
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-1156 du 9 octobre 2008 autorisant M. Dario FERRARI à étendre et
poursuivre l’exploitation de ses installations de stockage, de dépollution de véhicules hors d’usage
(VHU), et de récupération de déchets métalliques sur la commune de Gouzon, et portant agrément
pour la dépollution et le démontage des VHU ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013015-03 du 15 janvier 2013 modifiant l’arrêté préfectoral n°2008-1156
du 9 octobre 2008 précité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2014206-02  du  25  juillet  2014  portant  renouvellement  d’agrément  à
M.  Dario  FERRARI  pour  le  centre  de  VHU  qu’il  exploite  au  lieu-dit  « Les  Roudanes »,  sur  la
commune de Gouzon (23230) ;

Vu le  courrier  du  4  novembre  2013  par  lequel  l’exploitant  a  défini  le  montant  des  garanties
financières  relatives  aux installations  précitées,  en application des  dispositions  figurant  à l’article
R. 516-1 du Code de l’environnement ;

Vu la demande de changement d’exploitant et d’agrément, présentée le 9 novembre 2017 complétée
les 5, 12 et 26 décembre 2017, par la SAS AUTO-CASSE FERRARI, représentée par M. Marino
FERRARI, en vue d’effectuer le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage
au sein du centre VHU situé au lieu-dit « Les Roudanes », commune de Gouzon ;

Vu le rapport et les propositions de l’Inspection des installations classées du 29 janvier 2018 ;
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CONSIDERANT que les installations sont soumises au dispositif des garanties financières prévu au
5° de l’article R. 516.1 du Code de l’environnement (sans obligation de constitution compte tenu du
montant calculé inférieur à 100 000 euros) ;

CONSIDERANT dès lors que la demande de changement d’exploitant est instruite dans les formes
prévues  à  l’article  R. 181-45  du  Code  de  l’environnement,  soit  par  voie  d’arrêté  préfectoral
complémentaire ;

CONSIDERANT que  l’exploitant d’une installation de dépollution et de démontage de VHU doit
être  titulaire  de  l’agrément  technique  correspondant  en  application  des  dispositions  prévues  aux
articles R. 543-162 et R. 515-37 du Code de l’environnement ;

CONSIDERANT que  la  demande  d’agrément  présentée  par  la  SAS  AUTO-CASSE  FERRARI
comporte l’ensemble des renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012
susmentionné ;

CONSIDERANT que l’exploitant s’engage à respecter les conditions fixées par le cahier des charges
qui fait l’objet de l’annexe I de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article R. 515-37 du Code de l’environnement, l'agrément est
accordé  par  arrêté  complémentaire,  pris  en  application  de  l'article  R. 181-45  du  Code  de
l’environnement, lorsque l'exploitant d'une installation classée est déjà autorisé ;

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions techniques complémentaires afin de limiter
et de maîtriser les risques et nuisances supplémentaires générés par l’activité de dépollution et de
démontage de véhicules hors d’usage ;

CONSIDERANT que ces moyens complémentaires sont indispensables à la protection des intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE  

ARTICLE 1  er  : Exploitation

Article 1.1     : Changement d’exploitant

La société AUTO CASSE FERRARI SAS, dont  le siège social  est situé « Les Roudanes – 23230
GOUZON », est autorisée à exploiter la casse automobile située à la même adresse, en lieu et place de
M. Dario FERRARI, et ce, sous réserve du respect des dispositions figurant au cadre réglementaire
détaillé à l’article 1.2 du présent arrêté.
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Article 1.2     : Cadre réglementaire

L’exploitation des installations  sera menée conformément aux prescriptions  techniques des arrêtés
préfectoraux énumérés ci-après et des futures prescriptions d’exploiter :

• l’arrêté préfectoral n° 2008-1156 du 9 octobre 2008 autorisant M. Dario FERRARI à étendre
et poursuivre l’exploitation de ses installations de stockage, de dépollution de véhicules hors
d’usage (VHU), et de récupération de déchets métalliques sur la commune de Gouzon ;

• l'arrêté préfectoral n° 2013015-03 du 15 janvier 2013 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2008-
1156 du 9 octobre 2008 précité.

Le tableau relatif aux valeurs limites de rejet figurant à l’article 4.3.12 de l’arrêté préfectoral n° 2008-
1156 du 9 octobre 2008 modifié est remplacé par le tableau suivant :

Paramètres Concentration maximale (mg/l)

Matières en suspension 35

DCO 125

DBO5 30

Plomb 0,5

Hydrocarbures totaux 5

Chrome hexavalent 0,1

Métaux totaux (*) 15

(*) Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr,
Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al.

De même, la fréquence annuelle de contrôle prévue à l’article 10.2.1 de l’arrêté préfectoral n° 2008-
1156 du  9  octobre  2008 modifié  est  étendue  aux paramètres  « Chrome  hexavalent » et  « métaux
totaux ».

Enfin,  les  dispositions  de  l’article  4.3.7  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-1156 du  9  octobre  2008
modifié sont remplacées par les prescriptions suivantes :

« Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits  susceptibles  de dégager, en égout ou dans le milieu naturel,  directement  ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorants,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température : inférieure à 30°C,
- pH : compris entre 5,5 et 8,5. ».

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2008-1156 du 9 octobre 2008 modifié susvisé restent
inchangées.
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ARTICLE 2 : Agrément

Article 2.1     : Définition et durée

La société  AUTO CASSE FERRARI SAS est  agréée sous le  n°  PR23 00004D pour  effectuer  le
stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage sur son installation située au lieu-
dit « Les Roudanes », commune de Gouzon (23230).

L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Article 2.2     : Abrogations

L’article 1.1.3 de l’arrêté préfectoral n° 2008-1156 du 9 octobre 2008 modifié est abrogé.

L’arrêté préfectoral n°  2014206-02 du 25 juillet 2014 susvisé portant renouvellement d’agrément à
M. Dario FERRARI pour le centre de VHU qu’il exploite au lieu-dit « Les Roudanes », commune de
Gouzon, est également abrogé.

Article 2.3 : Cahier des charges

La société est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l’article 2.1 du présent arrêté, de
satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Dès lors, l’annexe I de l’arrêté préfectoral n° 2008-1156 du 9 octobre 2008 modifié est abrogée.

ARTICLE 3     : Affichage

L’exploitant est tenu d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son numéro d’agrément
et la date de fin de validité de celui-ci.

ARTICLE 4     : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Limoges :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement  de l'installation  présente  pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’environnement dans un délai de
quatre mois à compter de :
-  l'affichage de la présente décision en mairie dans les conditions prévues à l’article 5 du présent
arrêté,
- la publication de la présente décision sur le site internet de la Préfecture dans les conditions prévues
à l’article 5 du présent arrêté ;

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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ARTICLE 5 : Publicité - Notification

Un extrait du présent arrêté, mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la
mairie de Gouzon et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie pendant
une durée minimum d’un mois. M. le Maire de Gouzon fera connaître par procès verbal, adressé à la
préfecture de la Creuse, l'accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse dont un
extrait sera publié sur le site internet de la Préfecture de la Creuse pendant une durée minimum d’un
mois.

ARTICLE 6 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Sous-Préfète d’Aubusson, M. le Maire
de  Gouzon  et  l’Inspecteur  de  l’environnement,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté  qui sera également adressé, pour information au Directeur Régional de
l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine (à Poitiers), au Directeur
Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  (unité
départementale de la Creuse), au Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, au Directeur
de l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine (délégation départementale de la Creuse), au
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse, au Lieutenant- Colonel,
Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse et au Directeur Régional
des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du Travail  et  de l’Emploi  de Nouvelle-
Aquitaine (unité départementale de la Creuse),

Une copie du présent arrêté sera également adressée à la SAS AUTO-CASSE FERRARI aux fins de
notification.

Fait à Guéret, le 15 février 2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Olivier MAUREL
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Arrêté modificatif à l'arrêté du 2 janvier 2018 de

subdélégation de signature du DDT
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DDT de la Creuse

23-2018-01-16-004

Arrêté modificatif relatif à l'ouverture et à la clôture de la

chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département

de la Creuse 
Arrêté modificatif relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018

dans le département de la Creuse
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DDT de la Creuse

23-2018-01-23-001

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de

Revitalisation Rurale du territoire du Pays Haute-Corrèze

Ventadour
Convention OPAH RR 2018-2022 du territoire du Pays Haute-Corrèze Ventadour
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ARRETE N° 

modifiant l’arrêté n° 2017-0130-002 du 30 janvier 2017

fixant la liste départementale des vétérinaires 

pratiquant l’évaluation comportementale des chiens 

                                                                         

                                                                             ***

Le Préfet de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L.211-14-1 du code rural et de la pêche maritime,

Vu le décret n°2007-1318 du 6 septembre 2007 relatif à l’évaluation comportementale des chiens

pris en application de l’article L.211-14-1 du code rural et de la pêche maritime,

Vu l’arrêté ministériel du 28 août 2009 relatif aux modalités d’inscription des vétérinaires sur une

liste départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales en application de l’article

L.211-14-1 du code rural et de la pêche maritime,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-0130-002 du 30 janvier 2017 fixant la liste départementale des

vétérinaires pratiquant l’évaluation comportementale des chiens,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : La liste des vétérinaires pratiquant l’évaluation comportementale canine au titre de

l’article L. 211-14-1 est modifiée selon le tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n°2017-0130-002 du 30 janvier 2017 fixant la liste départementale

des vétérinaires pratiquant l’évaluation comportementale des chiens est abrogé.

Article 3 :Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et le Directeur Départemental de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

veiller à l’exécution du présent arrêté.

     

Guéret, le 14 février 2018

                                                                                   Le Préfet,

                                              signé

   

                                                                                        Philippe CHOPIN
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Annexe de l’arrêté préfectoral établissant la liste départementale 

des vétérinaires pratiquant l’évaluation comportementale des chiens
IDENTITE DATE DU DIPLOME N°  ORDRE VETERINAIRE

Docteur Jean-Marie ZUCCHELLI

Clinique Vétérinaire de Fressanges

1, bis Avenue Léon Blum

23000 GUERET

Tél : 05 55 41 87 29

1990 12000

Docteur Laurence LAMBERT

Selarl Vétérinaire du Nord Creusois

Lotissement 7 pré Marlaud

23130 CHENERAILLES

Tél : 05 55 62 20 87

ou 

22 Place du Bicentenaire 

23140 JARNAGES

Tél : 05 55 80 94 03

1999 15282

Docteur Lydie THOMASSET HUGUET

Selarl vétérinaire 

du Val d’Anglin

72, rue Grande 

23160 AZERABLES

Tél : 05 55 63 52 43

1996 13870

Docteur Fey JONES

Chemin des Mirebeaux

36400 LA CHATRE

Tél : 02 54 48 05 94

1996 12668

Docteur Clarisse ZOUNIA-OUNASSY

Clinique Vétérinaire de DUN

6 route de la Tuilerie

23800 DUN LE PALESTEL

Tél : 05 55 89 00 14

2004 1889

Docteur Fabrice FOSSE

Cabinet Vétérinaire 

CHIROSSEL-FOSSE (SEP)

28 route Aigurande

36340 CLUIS

Tél : 02 54 47 22 82 

1996 13445

Docteur Sophie CASPERS-GERDAY

SELARL DES 4 PAYS

Rue du Cimetière

18370 PREVERANGES

Tél : 02 48 56 48 24

1990 12265

Docteur Maud MARCELLIN

35 Bld de la Gare

23000 GUERET

Tél : 05 55 52 94 47

2003 18304

Docteur Alexandra MICHEL

2 Place du Marché

23700 AUZANCES

Tél : 05 55 67 11 33

2016 28400
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SOUS-PREFECTURE

D’AUBUSSON

Arrêté n°

prononçant l’application du Régime Forestier

de terrains appartenant à la commune de Croze

Territoire communal de Croze

Le Préfet de la Creuse,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier ;

- VU la délibération du conseil municipal de la commune du Croze, en date du 12 janvier 2018 ;

- VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 29 janvier 2018 ;

- VU le relevé de propriété ;

- VU les plans des lieux ;

-  VU l'arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2017 donnant délégation de signature à Mme la Sous-

Préfète d'Aubusson ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-après, appartenant à la commune de

Croze sises sur le territoire communal de Croze, pour une surface de 7ha 60a 19ca :

Territoire communal de Croze

Propriétaire Section N° Lieu-dit Surface à appliquer

AI 123 Mémière 2ha 34a 75ca

COMMUNE DE CROZE AK 2 Les Beaux du Tarderon 3ha 10a 65ca

AK 48 Chapellas 1ha 32a 10ca

AK 49 Chapellas 0ha 15a 44ca

AK 51 Chapellas 0ha 29a 18ca

AK 52 Chapellas 0ha 38a 07ca

Total 7ha 60a 19ca

ARTICLE 2 :

Madame  la  Sous-Préfète  de  l'arrondissement  d'Aubusson,  Monsieur  le  Directeur  de  l’Agence

Territoriale de l'Office National des Forêts à Limoges, Monsieur le Maire de la commune de Croze sont

chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en Mairie de Croze

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Aubusson, le 7 février 2018 

POUR LE PREFET et par délégation,

La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI
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Arrêté modificatif n°

portant composition de la commission départementale des soins psychiatriques du département de la Creuse 

Le Préfet de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 3223-1 à L.3223-3 et les articles R.3223-1 à R.3223-

11;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016049-02  du  18  février  2016  modifié  portant  composition  de  la  commission

départementale  des soins psychiatriques du département de la Creuse ;

VU l’ordonnance en date du 25 janvier 2018 de M. le Premier Président de la Cour d’Appel de Limoges désignant

Monsieur Arnaud BARON en qualité de membre titulaire en remplacement de Monsieur Alain CARILLON ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article  1     :  L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2016049-02 du 18 février 2016 modifié est dorénavant rédigé

comme suit :

« La composition de la commission départementale des soins psychiatriques du département de la Creuse est fixée

ainsi qu’il suit :

-  Monsieur Arnaud BARON,  Président chargé de l’application des peines au tribunal de grande instance de

GUERET en qualité de membre titulaire ;

-  Madame Françoise-Léa CRAMIER, Vice Présidente au Tribunal de grande instance de GUERET chargée du

service du tribunal d’instance de GUERET en qualité de membre suppléant ;

-  Monsieur le docteur Christian HEID, médecin psychiatre ;

-  Monsieur le docteur Olivier MAILLET, médecin généraliste ;

-  Monsieur le docteur Patrick SAUVAGE, médecin psychiatre en qualité de membre titulaire ;

-  Monsieur le docteur Karim BOUTAYEB, médecin psychiatre en qualité de membre suppléant ;

-  Monsieur Gérard FOSSET, représentant des familles ».

Article 2 : Le reste de l'arrêté préfectoral n° 2016049-02 du 18 février 2016 modifié demeure sans changement.

Article  3 : Un recours  contre  le  présent  arrêté  peut  être  formé dans un délai  de deux mois à  compter  de sa

publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Creuse :

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé,

- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif, 1 cours Vergniaud – LIMOGES.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et la Directrice de la Délégation Départementale de

la Creuse de l’Agence Régionale de Santé de la Région Nouvelle-Aquitaine, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la

Creuse.

Fait à GUERET, le 2 février 2018

        Le Préfet,

      Pour le Préfet et par délégation,

   Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL

1/1
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Arrêté N°2018 – 01 – DIMOS 

Guéret, le 5 février 2018

L’inspecteur d’académie
directeur académique des services
de l'éducation nationale,
directeur des services départementaux
de l’éducation nationale de la Creuse

VU la loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 modifiée complétant  la  loi  83-8 du 7 janvier  1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État,

VU le code de l'éducation, notamment les articles L211-1 et D211-9,

VU le décret du 19 novembre 1990 modifiant le décret du 11 juillet 1979 portant délégation de pouvoir aux
inspecteurs d'académie,

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique,

VU l'arrêté rectoral du 20 décembre 2017 portant délégation de signature au directeur académique des
services de l'éducation nationale de la CREUSE,

VU la consultation du comité technique spécial départemental lors de la séance du 26 janvier 2018,

VU la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale lors de la séance du 29 janvier 2018,

et en application de la circulaire ministérielle n° 2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la
carte scolaire du premier degré,

VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

1
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Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

ARRÊTE
 

Article  1 :  Sont  désignées,  avec  effet  du  1er septembre  2018,  les  mesures  ci-après  dans  les
établissements d'enseignement préélémentaires, élémentaires et spécialisés :

ATTRIBUTIONS D’EMPLOIS 

� Classes :

� BOURGANEUF – élémentaire Marie Curie à 4 classes 

• attribution d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école élémentaire à 5 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 5 classes

� DUN LE PALESTEL – élémentaire à 3 classes

• attribution d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école élémentaire à 4 classes

• requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 4 classes

• attribution d’ ¼ de décharge de direction

� MONTBOUCHER  – primaire à 2 classes   

• attribution d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école primaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 2 classes en directeur 3 classes

� PEYRAT LA NONIÈRE – primaire à 2 classes (RPI Peyrat la Nonière / Saint-Chabrais)

• attribution d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école primaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 2 classes en directeur 3 classes
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� Adaptation scolaire et scolarisation des enfants en situation de handicap
(ASH) : 

� BONNAT – élémentaire : 1 poste Ulis-école

• attribution d’1 poste d’enseignant spécialisé pour l’unité localisé d’inclusion scolaire

• requalification du poste de directeur d’école 5 classes en directeur 6 classes

� FELLETIN – IME L’Échange : 1 poste

• attribution d’1 poste d’enseignant spécialisé 

VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

� LA SOUTERRAINE – IME La Roseraie : 1 poste

• attribution d’1 poste d’enseignant spécialisé 

2
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� Titulaires remplaçants

 Écoles de rattachement : 

� AUZANCES – maternelle : attribution d’1 poste de titulaire remplaçant 

� SAINT-AVIT DE TARDES – primaire : attribution d’1 poste de titulaire remplaçant

REQUALIFICATIONS DE POSTES

� Classes : 

� FAUX LA MONTAGNE – primaire à 2 classes

• attribution d’1 poste d’adjoint par requalification du poste de brigade mobile congés
� nouvelle structure : école primaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 2 classes en directeur 3 classes

� SAINT-FIEL – école primaire à 4 classes : 
• attribution d’1 poste d’adjoint par requalification du ½ poste de « maître de plus que

de classes » et du ½ poste de « classe passerelle »
� nouvelle structure : école primaire à 5 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 5 classes

� SAINT-VICTOR EN MARCHE – école primaire à 3 classes :
• attribution d’1 poste d’adjoint par requalification du poste de brigade mobile congés

� nouvelle structure : école primaire à 4 classes

• requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 4 classes

• attribution d’ ¼ de décharge de direction

RETRAITS D’EMPLOIS 

� Classes : 

� AHUN – primaire à 7 classes 

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école primaire à 6 classes 

• requalification du poste de directeur d’école 7 classes en directeur 6 classes

� AUBUSSON – maternelle Villeneuve à 5 classes

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école maternelle à 4 classes

• requalification du poste de directeur d’école 5 classes en directeur 4 classes

VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

3
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• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

� AUZANCES – élémentaire Fernand Gory à 5 classes

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école élémentaire à 4 classes

• requalification du poste de directeur d’école 5 classes en directeur 4 classes

� BOURGANEUF – élémentaire Martin Nadaud à 5 classes

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école élémentaire à 4 classes

• requalification du poste de directeur d’école 5 classes en directeur 4 classes

� BOUSSAC  –  maternelle  Marcelle  Jeannot  à  3  classes  (Bassin  scolaire  Boussac,
Boussac Bourg et Saint-Silvain Bas le Roc)

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école maternelle à 2 classes (bassin scolaire à 9 classes sur

4 écoles)

• requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 2 classes

� BUSSIÈRE DUNOISE – primaire à 4 classes 

• retrait d’1 poste d’adjoint
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� nouvelle structure : école primaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 3 classes

• retrait du ¼ de décharge de direction

� CROCQ  – élémentaire à 4 classes

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école élémentaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 3 classes

• retrait du ¼ de décharge de direction

� FRESSELINES – primaire à 2 classes (RPI Fresselines / Maison Feyne / Villard)

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école primaire à 1 classe (RPI à 3 classes sur 3 écoles)

• requalification du poste de directeur d’école 2 classes en chargé d’école 1 classe

� GUÉRET – maternelle Paul Langevin à 4 classes

• retrait d’1 poste d’adjoint
� nouvelle structure : école maternelle à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 3 classes

• retrait du ¼ de décharge de direction
VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

4
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Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

� LÉPAUD  – primaire à 3 classes  
• retrait d’1 poste d’adjoint

� nouvelle structure : école primaire à 2 classes

• requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 2 classes

� SAINT-AGNANT DE VERSILLAT  – élémentaire à 4 classes  
• retrait d’1 poste d’adjoint

� nouvelle structure : école élémentaire à 3 classes

• requalification du poste de directeur d’école 4 classes en directeur 3 classes

• retrait du ¼ de décharge de direction

� SAINTE-FEYRE  – élémentaire à 6 classes  
• retrait d’1 poste d’adjoint

� nouvelle structure : école élémentaire à 5 classes

• requalification du poste de directeur d’école 6 classes en directeur 5 classes

� Adaptation scolaire et scolarisation des enfants en situation de handicap
(ASH) : 

� LE MONTEIL AU VICOMTE – IME Pierre d’Aubusson : 2 postes

• retrait de 2 postes d’enseignants spécialisés 

� Titulaire remplaçant :

 École de rattachement : 

� CHÂTELUS MALVALEIX – primaire : retrait d’1 poste de titulaire remplaçant

AUTRES MESURES

� Pôle ressources :

� Psychologue de l’éducation nationale : 1 poste

• attribution d’1 poste de psychologue scolaire rattaché à la circonscription d’Aubusson

� Enseignants spécialisés itinérants – CAPPEI (certificat d’aptitude professionnelle aux
pratiques de l’éducation inclusive) ou équivalent : 4 postes

• 1 CAPPEI ou équivalent pour la circonscription d’Aubusson
• 2 CAPPEI ou équivalent pour la circonscription de Guéret 1
• 1 CAPPEI ou équivalent pour la circonscription de Guéret 2 - ASH

5
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Ces enseignants sont placés sous la responsabilité des inspecteurs de l’éducation nationale
en charge des circonscriptions.

VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

� Enseignant itinérant réseau REP (réseau éducation prioritaire) : 1 poste

Création d’un poste pour les écoles primaires de Masbaraud Mérignat, Le Monteil au Vicomte,
Royère de Vassivière, Saint-Dizier Leyrenne, Saint-Junien la Bregère et Saint-Pierre Chérignat
avec rattachement administratif à l’école Martin Nadaud de Bourganeuf, pour le suivi des élèves
de CP et CE1 du REP.
Poste à disposition des équipes enseignantes sur projet pédagogique et sous la responsabilité
de l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription d’Aubusson.

� Décharges de direction :

Maintien à titre exceptionnel, pour un an, d’une décharge de direction à : 

� BUSSIÈRE DUNOISE – primaire
� CROCQ – élémentaire 
� GUÉRET – maternelle Paul Langevin 
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� SAINT-AGNANT DE VERSILLAT - élémentaire

Article 2 : Le présent arrêté, comportant six pages, fera l’objet d’un affichage dans les locaux de la direction
des services départementaux de l’Éducation nationale de la Creuse à compter de la date de signature ainsi
que d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la
Creuse est chargé, pour ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté.

Signé : Laurent FICHET

VOIES	ET	DÉLAIS	DE	RECOURS

����������������

Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

• soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

• soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet  du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un

recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-

indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi  la possibilité de former un recours contentieux dans un délai  de deux mois à

compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour

former un recours contentieux.

6
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n°
portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Auto-école Anne REDONDEAU
Ahun

(cessation d’activité)

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  modifié  créant  un  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n° 2014140-05 du 11 juin 2012 modifié portant renouvellement de l’autorisation
d’exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière  "auto-école  Redondeau"  situé  11  Grand  Rue  à  Ahun  (23150),  délivrée  à  Mme  Anne
REDONDEAU sous le numéro E 02 023 0085 0 ;

Considérant que Madame Anne REDONDEAU a cessé son activité au 11 juin 2017;

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’agrément de l’établissement dénommé « auto-école Redondeau », situé au 11
Grand Rue à Ahun (23150), et exploité sous le n° E 02 023 0085 0 par Mme Anne REDONDEAU
est abrogé.

Article 2 – Cette décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté ministériel du 8 janvier
2001 modifié susvisé. 
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- 2 -

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de la Creuse.

Article 3 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à Mme Anne REDONDEAU et transmis pour information à :

- M. le Commandant de Groupement de gendarmerie de la Creuse,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Maire d’AHUN.

Le 2 février 2018

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé :Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-02-12-001

Arrêté portant agrément dans un cadre départemental de la

Fédération Départementale de Pêche et de Protection du

Milieu Aquatique de la Creuse
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PREFET DE LA CREUSE

Préfecture

Direction de la Coordination 
et de l’Appui Territorial

Bureau des Procédures 
Environnementales

Arrêté n°
portant agrément dans un cadre départemental

de la Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de la Creuse

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’environnement ;

VU le  décret  n°  2011-832 du 12 juillet  2011 relatif  à  la  réforme de  l’agrément  au  titre  de  la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande au titre de
la  protection  de  l’environnement,  du  dossier  de renouvellement  de l’agrément  et  à  la  liste  des
documents à fournir annuellement ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012261-05  en  date  du  17  septembre  2012  portant  agrément  de  la
Fédération Départementale de la Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de la Creuse, dans le
ressort du département de la Creuse ;

VU  la  demande  d’agrément  en  date  du  29  août  2017 présentée  « dans  un  cadre  géographique
départemental » par M. le Président de la Fédération Départementale de la Pêche et de Protection du
Milieu Aquatique de la Creuse ;

VU les statuts de la Fédération Départementale de la Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de
la Creuse annexés à ladite demande ;

VU l’avis favorable de M. le Procureur Général près la Cour d’Appel de Limoges en date du 8
novembre 2017 ;

VU l’avis du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-
Aquitaine en date du 26 septembre 2017 ; 

Considérant que la Fédération Départementale de la Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de
la Creuse est agréée au titre de la protection de l’environnement depuis le 17 septembre 2012 ;

Considérant qu’elle a pour objet de favoriser le développement durable de la pêche amateur, la
mise en œuvre d’actions de promotion du loisir-pêche par toutes  mesures adaptées ainsi  que la
protection  des  milieux  aquatiques,  la  mise  en  valeur  et  la  surveillance  du  domaine  piscicole
départemental ;

PRÉFECTURE DE LA CREUSE – Place Louis LACROCQ - B.P.79 23011 GUERET CEDEX Tél. 0810.01.23.23.
Site web : www.creuse.gouv.fr

Préfecture de la Creuse - 23-2018-02-12-001 - Arrêté portant agrément dans un cadre départemental de la Fédération Départementale de Pêche et de Protection
du Milieu Aquatique de la Creuse 91



Considérant  qu’elle définit et coordonne les actions des associations adhérentes et qu’elle mène
des  actions  dans  différents  domaines  (implication  dans  des  contrats  territoriaux  « milieux
aquatiques ») ;

Considérant qu’elle mène des actions en faveur de la continuité écologique en participant à des
formations et à la sensibilisation des scolaires et du grand public au respect et à la connaissance des
milieux aquatiques ;

Considérant,  enfin,  qu’elle  contribue  à  l’amélioration  des  connaissances  des  écosystèmes
aquatiques ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1er  — La Fédération Départementale de la Pêche et de Protection du Milieu Aquatique
de la Creuse dont le siège est 60, avenue Louis Laroche à Guéret, est agréée au titre d’association de
protection de l’environnement dans le ressort du département de la Creuse, pour une durée de cinq
ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 — Toute demande de renouvellement devra être adressée à la Préfecture de la Creuse
six mois au moins avant la date d’expiration de l’agrément en cours de validité, accompagnée d’une
note présentant l’évolution de l’association au cours des cinq dernières années relativement à son
activité, au champ géographique dans lequel elle intervient ainsi que de tout élément de nature à
justifier le renouvellement de l’agrément.

ARTICLE 3 —  Chaque année, le Président de la Fédération Départementale  de la Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique de la Creuse adressera au Préfet un rapport d’activités ainsi que les
comptes de résultats et de bilan de la Fédération. Il lui en sera accusé réception.

ARTICLE 4 —  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication, soit d’un recours gracieux auprès de M. le Préfet de la Creuse, soit
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 5 —  Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et la Sous-Préfète d’Aubusson,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont une copie sera adressée au
Président de la Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de la
Creuse, à titre de notification, au Procureur Général près la Cour d’Appel de Limoges, au Directeur
Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  et  au
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 février 2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-02-02-003

arrêté portant composiiton de la commission médicale

primaire et agrément des médecins libéraux chargé s du

contrôle de l'aptitude physique à la conduite automobile

Préfecture de la Creuse - 23-2018-02-02-003 - arrêté portant composiiton de la commission médicale primaire et agrément des médecins libéraux chargé s du
contrôle de l'aptitude physique à la conduite automobile 93



Préfecture 

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n° 23-2018- 
portant composition de la commission médicale primaire
 et agrément des médecins libéraux chargés du contrôle

 de l’aptitude physique à la conduite automobile

_________

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 221-11 et R. 226-2 ;

Vu l’arrêté interministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical
de l’aptitude à la conduite, et notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  20  avril  2012  modifié  fixant  les  conditions  d’établissement,  de
délivrance et de validité du permis de conduire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 23-2017-02-17-001 du 12 décembre 2017 portant composition de la
commission  médicale  primaire  et  agrément  des  médecins  libéraux  chargés  du  contrôle  de
l’aptitude physique à la conduite automobile;

Vu la demande présentée le 20 décembre 2017 par le Dr Josiane TARDIEU, de ne plus faire partie
de la commission médicale primaire et de mettre fin à son agrément pour le département de la
Creuse et le changement d’adresse du Dr LATHIERE ;

Considérant,  qu’il  y a lieu de modifier  la liste des médecins  agréés telle  qu’elle figure dans
l’arrêté du 12 décembre sus-visé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article  1  er:  La  commission  médicale  primaire  chargée  d’apprécier  l’aptitude  physique  des
candidats  au permis  de conduire  et  des conducteurs  est  composée,  dans le  département  de la
Creuse, ainsi qu’il suit : 

Docteur Geneviève JENDILLARD-BASSALERT 10 route d’Aubusson 23250 PONTARION Tél : 05.55.64.55.11

Docteur Philippe DAGARD 8 allée des Erables 23600 BOUSSAC Tél : 05.55.65.08.28

Docteur Pierre FANTON 5 allée des Marronniers 23240 LE GRAND BOURG Tél : 05.55.80.41.50
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Docteur Pascal GAUDRIOT 6 route d’Aubusson 23000 SAINTE FEYRE Tél : 05.55.81.13.59

Docteur Michel GILLET 10 route d’Aubusson 23250 PONTARION Tél : 05.55.64.55.11

Docteur Maurice LATHIERE 2 bis avenue du Dr Butaud 23400 BOURGANEUF Tél : 05.55.64.02.15

Docteur Jean -Marc MANCINI 55 avenue du Berry 23000 GUERET Tél : 05.55.52.71.07

Docteur Gilles PARENTON 27 route des Forges 23230 GOUZON Tél : 05.55.62.76.76

Docteur Didier DETOUR 4 place Amédée Lefaure 23300 LA SOUTERRAINE Tél : 05.55.63.04.03

Docteur Jean TRUFFINET 6 avenue Viviani 23400 BOURGANEUF Tél : 05.55.64.09.35

Docteur Michel XAVIER La Chassagne 23150 SAINT HILAIRE LA PLAINE Tél : 05.55.80.01.11

Article 2 : Sont également agréés dans le département de la Creuse pour exercer les missions de
contrôle d’aptitude à la conduite automobile les praticiens suivants : 

Docteur Ahmed HASSAIRI Place du Monument 23130 PEYRAT LA NONIERE Tél : 05.55.62.74.87

Docteur Jacques BELCOUR 2 rue des Troubadours 19200 USSEL Tél : 05.55.72.10.59

Docteur Denis LIVERTOUT 34 route de Limoges 87340 LA JONCHERE SAINT-
MAURICE

Tél : 05.55.39.82.12

Docteur François DALEGRE 20 rue du Général Prouzergue 19200 USSEL Tél : 05.55.72.26.11

Docteur Didier BEGON 2 route de Giat 19340 EYGURANDE Tel : 05.55.94.30.29

Docteur François DEGUILLAUME 6 rue de la Collégiale 87120 EYMOUTIERS Tel : 06.84.86.87.24

Docteur Corinne CHARTRON 52 bis Av Edouard Michelin 63100 Clermont-Ferrand Tel : 04.73.91.54.54

Docteur Soultana TATSIDOU APAJ CMPR – FAM –  LOZELLE 63330 PIONSAT Tel : 04 73 85 63 64

Docteur Eric PANTERA APAJ CMPR – FAM –  LOZELLE 63330 PIONSAT Tel : 04 73 85 63 64

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 23-2017-02-17-001 du 12 décembre 2017 susvisé est abrogé.

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse et
dont une copie conforme sera transmise à Mme la Directrice de la Délégation Territoriale de la
Creuse  de  l’Agence  Régionale  de  Santé,  pour  information,  et  notifié  à  chacun  des  praticiens
intéressés.

Fait à Guéret, le 2 février 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Olivier MAUREL
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Arrêté n°       
portant composition de la Commission Départementale Consultative des Gens du Voyage 

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, en particulier son article 149 ;

Vu le décret  n°  2017-921 du 9 mai  2017 modifiant  le  décret  n°  2001-540 du 25 juin 2001 relatif  à la
composition et au fonctionnement de la commission départementale consultative des gens du voyage ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013170-04 du 19 juin 2013 portant composition de la commission départementale
consultative des gens du voyage ;

Vu la délibération 04/12 du 20 avril 2015 du Conseil Départemental de la Creuse complétant la délibération
du  2  avril  2015  portant  désignation  des  représentants  du  Conseil  départemental  à  différents  comités,
commissions et groupes de travail ;

Vu les propositions du Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse en date du 19 mai 2017 ;

Vu les propositions de Mme le Directeur académique des services de l’Education Nationale en date du
22 mai 2017 ;

Vu les propositions de la MSA du Limousin en date du 29 mai 2017 ;

Vu les propositions de l’Union Départementale des Associations Familiales de la Creuse (UDAF) en date du
6 juin 2017 ;

Vu les propositions de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse en date du 6 juin 2017 ;

Vu les propositions de l’Association l’Escale en date du 8 juin 2017;

Vu les propositions de l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse (AMAC 23) du 21 juillet 2017 ;

Vu les propositions de l’Assemblée des communautés de France (ADCF) du 25 juillet 2017 ;

Vu les propositions de la Fédération nationale des associations solidaires d’action avec les tsiganes et gens
du voyage (FNASAT) en date du 8 septembre 2017 ;

Vu les propositions du Comité d’Accueil Creusois en date du 12 septembre 2017 ;

Vu l’accord de la Banque alimentaire de la Creuse en date du 29 janvier 2018 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE:

Article 1  – La Commission Départementale Consultative des Gens du Voyage est présidée conjointement
par  M.  le  Préfet  du  département  de  la  Creuse  ou  son  représentant  et  Mme  la  Présidente  du  Conseil
Départemental de la Creuse ou son représentant.

Article 2     – La commission départementale mentionnée à l’article 1 est composée ainsi qu’il suit :

a) 4 représentants de l’Etat     :  

• M. le Directeur Départemental des Territoires ou son suppléant ;

• M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ou son
représentant ;
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• Mme Yamina YESSAD-BLOT, Inspectrice de l’Education Nationale, suppléée par Mme Huguette
BENAÏM, conseillère technique de service social ;

• M. le Capitaine Jean-Marc BAUBIL représentant le Groupement de Gendarmerie Départementale de 
la Creuse, suppléé par M. le Capitaine Patrick CLERC.

b) 4 représentants désignés par le Conseil Départemental de la Creuse     :   

• M. Franck FOULON, Conseiller Départemental du canton de BOUSSAC ;

• Mme Marie-France GALBRUN, Conseillère Départementale du canton de LA SOUTERRAINE ;

• M. Patrice MORANCAIS, Conseiller Départemental du canton de GOUZON ;

• M. Nicolas SIMONNET, Conseiller Départemental du canton d’EVAUX-LES-BAINS.

c) 1   représentant des communes :   

• M. Pierre DECOURSIER, Maire de Saint-Agnant-de-Versillat,  suppléé par M. Michel MOINE,  
Maire d’Aubusson.

d) 4 représentants des établissements publics de coopération intercommunale du département     :  

• M. Jean-François MUGUAY, représentant la Communauté de Communes Monts et Vallées Ouest
Creuse, suppléé par M. Gilbert TIXIER ;

• M. Alain CLEDIERE, représentant la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret, suppléé par
Mme Marinette JOUANNETAUD représentant la Communauté de communes Creuse Sud Ouest ;

• M. Vincent TURPINAT, représentant la Communauté de Communes Creuse Confluence ;

• M. Gilles PALLIER, représentant la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, suppléé par
M. Jean-Louis FAUCONNET, représentant la Communauté de Communes Chénérailles, Auzances-
Bellegarde, Haut-Pays-Marchois.

e) 5 personnalités qualifiées :

• Mme  Ghislaine  RENON,  Présidente  de  l’association  ESCALE,  suppléée  par  Mme  Emilie
ROUGIER, Directrice ; 

• Mme Eliane  SIMON,  représentant  l’Union  départementale  des  associations  familiales  (UDAF),
suppléée par Mme Lucette CONCHONNET ;

• Mme Stéphanie MARTINEAU, coordinatrice du Centre social tsigane, représentant la Fédération
nationale  des  associations  solidaires  d’action  avec  les  tsiganes  et  gens  du  voyage  (FNASAT),
suppléée par Mme Marie-Claude MENDO, administratrice UDAF ;

• M. Christophe MARGUERITE, Directeur du Comité d’Accueil Creusois, suppléé par Mme Floriane
ROCHEROLLE, Chef de service du Pôle hébergement ;  

• M. Didier BIGNET, vice-président de la Banque alimentaire de la Creuse.

f) 1 représentant de la Caisse d’allocations familiales :

• M. Erwan GARGADENNEC, Directeur de la Caisse d’allocations familiales de la Creuse, suppléé
par Mme Sylviane DO NACIMENTO, responsable du service Action Sociale.

g) 1 représentant de la Mutualité sociale agricole     :   

• Mme  Marie-Christine  CHAPUT,  Responsable  Départementale  d’Action  Sanitaire  et  Sociale
suppléée par Mme Brigitte HENRY, Assistante Sociale.

Article 3 – Durée et renouvellement des mandats
Le mandat des membres de la commission est de 6 ans. Il peut être renouvelé. Il prend fin si son titulaire
perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné. Celui-ci est alors remplacé dans un délai de trois mois
pour la durée du mandat restant à courir. Il en va de même en cas d’empêchement définitif, de démission ou
de décès d’un membre de la commission.

Article 4     – Rôle
La commission est  chargée de l’élaboration,  de la mise en œuvre et  du suivi  du schéma départemental
d’accueil des gens du voyage. 
Chaque année, elle établit un rapport retraçant : 
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• le bilan de ses travaux et propositions ainsi que l’application du schéma, 
• un recensement  des  expériences  innovantes  contribuant  à  une meilleure  intégration des  gens du
voyage.

Article 5 – Fonctionnement
La commission se réunit au moins deux fois par an sur convocation conjointe de ses deux présidents, ou à
l’initiative de l’un d’entre eux, ou sur demande d’un tiers de ses membres.
La commission peut entendre toute personne dont elle estime l’audition utile.

Article 6     – Quorum et modalités de vote
La commission siège valablement si la moitié de ses membres est présente. Ses délibérations sont adoptées à
la majorité absolue des membres présents. En cas de partage égal des voix, l’avis ou la proposition est réputé
avoir été adopté.
Lorsque le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion doit être convoquée dans le délai d’un mois. Dans
ce cas, la commission siège valablement quel que soit le nombre de membres présents.

Article 7 – Comité permanent et groupes de travail
La commission peut créer en son sein un comité permanent chargé d’animer, de coordonner et de suivre
l’élaboration et la mise en œuvre des prescriptions du schéma départemental d’accueil des gens du voyage. Il
prépare les réunions de la commission.
La commission peut également créer en son sein un ou des groupes de travail thématiques qui peuvent porter
sur un ou plusieurs de ses domaines de compétence ou sur un territoire déterminé.
Le comité permanent et chaque groupe de travail comprennent au moins une personnalité mentionnée au e de
l’article 2 du présent arrêté et peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures à la commission.

Article  8 – L’arrêté préfectoral n° 2013 170-04 du 19 juin 2013 susvisé est abrogé.

Article 9     – M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 2 février 2018

Le Préfet,

   Signé : Philippe CHOPIN

Préfecture de la Creuse - 23-2018-02-02-002 - Arrêté portant composition de la Commission Départementale Consultative des Gens du Voyage 99



Préfecture de la Creuse

23-2018-02-02-005

arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'exploiter

de l'établissement d'enseignement de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière -

REDONDEAU Chénérailles 

Préfecture de la Creuse - 23-2018-02-02-005 - arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'exploiter de l'établissement d'enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière - REDONDEAU Chénérailles 100



Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de légalité

Bureau des élections et de la réglementation

ARRÊTE n° 2018-
portant renouvellement d’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE Anne REDONDEAU - Chénérailles

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013046-01 du 15 février 2013 modifié portant renouvellement
de l’autorisation  d’exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé AUTO ECOLE Anne REDONDEAU et situé
3 Grande Rue à CHENERAILLES (23130) ;

Vu la demande présentée par Madame Anne REDONDEAU en vue du renouvellement de
son agrément ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Chénérailles en date du 29 décembre 2017 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article  1er –  Madame  Anne  REDONDEAU  est  autorisée  à  exploiter,  sous  le
n° E 02 023 0066  0,  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE Anne REDONDEAU et
situé 3 Grande Rue à CHENERAILLES (23130).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour 5 ans, à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité

de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.
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Article 3 – L’établissement est habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser les formations  aux catégories de permis suivantes : 

 -   B/B1 ; AAC  -  

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra être  présentée deux mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 5 personnes.

Article 8 –  L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau de la circulation.

Article  10 –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  la  Sous-Préfète  d’Aubusson,  le
Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Creuse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Anne REDONDEAU, publié
au recueil des actes administratifs et transmis pour information à :

- M le Délégué à l’Éducation Routière,
- M. le Directeur Départemental des Territoires,
- M. le Maire de CHENERAILLES.

Fait à Guéret,le 2 février 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

Signé :Olivier MAUREL
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PRÉFET DE LA CREUSE
Préfecture de la Creuse

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté N°

portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE RANQUET Jean-François – Jarnages
---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 231-1 à L. 213-8 et R. 213-1 et R. 213-6 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant dispositions diverses relatives à la formation
à la conduite et à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n° 2012334-05 du 20 novembre 2012 modifié portant  renouvellement de l’autorisation
d’exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
"AUTO ECOLE RANQUET Jean-François"  situé  7  place  de  l’église  à  JARNAGES (23140),  délivrée  à
M. Jean-François RANQUET sous le numéro E 02 023 0064 0 ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-François RANQUET en vue du renouvellement de son
agrément ;

Considérant que la demande susvisée remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Jean-François RANQUET est autorisé à exploiter, sous le n° E 02 023 0064
0,  un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE RANQUET Jean-François et situé 7 place de l’église à
JARNAGES (23140).

Article 2 – Cet agrément est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté.

Sur  demande de l’exploitant  présentée deux mois  avant  la date d’expiration de la validité  de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toujours toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis de conduire suivantes :

- B/B1
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Article  4 –  Le présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier
2001 modifié susvisé.

Article  5 –  En cas  de  changement  d’adresse  ou  de reprise  du local  par  un autre  exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date de ce changement ou
de cette reprise.

Article  6 –  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est préalablement tenu d’adresser au Préfet une demande tendant à la modification du
présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y
compris les enseignants, est fixé à 19.

Article 8 – L’agrément peut être suspendu ou retiré dans les conditions fixées par les articles 12 à 14
de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de la Creuse (bureau de la circulation automobile).

Article  10 – M. le Secrétaire  Général  de la Préfecture  de la  Creuse  est  chargé  de l’exécution  du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  de la  Creuse,  notifié  à
M. Jean-François RANQUET et transmis en copie, pour information, à :

-  M. le Maire de JARNAGES ;
-  M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
-  M. le Délégué à l’éducation routière.

Fait à Guéret, le 08 février 2018

le Préfet,

Signé : Philippe CHOPIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant interdiction des transports scolaires en Creuse

LE PRÉFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à modernisation de la sécurité civile ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2215-1 ;

Considérant les informations transmises par Météo-France plaçant le département de la Creuse en
vigilance orange neige-verglas pour le vendredi 09 février 2018 ;

Considérant les conditions météorologiques prévues dans la journée du 09 février 2018 rendant
difficiles  les  conditions  de  circulation  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  du  département  de  la
Creuse ;

En concertation avec les services du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine et de la Communauté
d’agglomération du Grand Guéret ;

Sur proposition de Madame la directrice des services du cabinet,

ARRÊTE
ARTICLE 1 :

La circulation des transports scolaires sera interdite le vendredi 09 février 2018 dans l’ensemble du
département de la Creuse à partir 15H.

ARTICLE 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice des services du cabinet du Préfet de
la  Creuse,  le  Lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la  Creuse,  le
directeur départemental de la sécurité publique de la Creuse, le directeur inter-départemental des
routes du Centre-ouest, le Président du conseil régional, la Présidente du conseil départemental, le
Président  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Guéret,  les  maires  des  communes  du
département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 3     :   

Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  ampliation sera  adressé  aux
services visés à l’article 2.  

Guéret, le 8 février 2018

         Signé : Philippe CHOPIN
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N/Réf : FA/MF/17DI379

Centre
Hospitalier de BOURGANEUF

D E C I S I O N  N °  2 0 1 7 . 4 3 D

Décision   relative à l’organigramme de l’Equipe de Direction  
des Centres Hospitaliers de GUERET et BOURGANEUF et E.H.P.A.D
   de Royère-de Vassivière et aux délégations de signatures afférentes  

Le Directeur des Centres Hospitaliers de GUERET et BOURGANEUF et
de l’E.H.P.A.D de Royère-de-Vassivière,

VU le Code de la santé publique et, notamment les articles L. 6141-1 et suivants, L. 6143-7, L.
6146-9, D.6143-33 à D.6143-36 et R. 6143-38 ;

VU le décret n° 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de directeur
des soins de la fonction publique hospitalière,

VU le décret n° 2005 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33
du  9  janvier  1986  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
hospitalière,

VU la  convention  de  la  Direction  commune  entre  les  Centres  Hospitaliers  de  GUERET,  de
BOURGANEUF et de l’E.H.P.A.D de Royère de Vassivière en date du 29 février 2012,

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion des personnels de direction
de la fonction publique hospitalière en date du 30 mars 2015 portant nomination de Monsieur
Frédéric ARTIGAUT en qualité de directeur aux Centres Hospitaliers de Guéret et de Bourganeuf
et  de  l’Etablissement  d’Hébergement  pour  Personnes  Agées  Dépendantes  à  Royère  de
Vassivière,

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion des personnels de direction
de la fonction publique hospitalière en date du 14 décembre 2017 nommant Monsieur Vincent
ROZAIN, directeur d’hôpital  (classe normale)  par la voie de détachement,  dans le corps des
directeurs d’hôpital (hors classe) en qualité de directeur adjoint chargé des ressources humaines
aux Centres Hospitaliers de Guéret et de Bourganeuf et de l’Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes à Royère de Vassivière, 

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion des personnels de direction
de la fonction publique hospitalière en date du 25 août 2014 portant nomination de Monsieur
Bernard  LECAS  en  qualité  de  directeur  adjoint  aux  Centres  Hospitaliers  de  Guéret  et  de
Bourganeuf et de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes à Royère
de Vassivière,
VU l’arrêté Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 31 mars 2017 relatif à
la nomination de Madame Laurence LEFAURE en qualité de Directrice des Soins classe normale

1

EHPAD Pierre Ferrand
Royère de Vassivière
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aux Centres Hospitaliers de Guéret et de Bourganeuf et de l’Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes à Royère de Vassivière, 

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 13 janvier 2016
relatif à la nomination de Madame Corinne LESCURE en qualité de Directrice des Soins hors
classe  aux  Centres  Hospitaliers  de  Guéret  et  de  Bourganeuf  et  de  l’Etablissement
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes à Royère de Vassivière,

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion des personnels de direction
de la  fonction  publique hospitalière  en date  du 30 juin 2017 nommant,  dans le  cadre de la
convention de direction commune susvisée Madame Dominique GRAND, directrice adjointe aux
Centres  Hospitaliers  de Guéret  et  de Bourganeuf  et  de l’Etablissement  d’Hébergement  pour
Personnes Agées Dépendantes à Royère de Vassivière,

VU l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion des personnels de direction
de  la  fonction  publique  hospitalière  en  date  du  19  décembre  2013  portant  nomination  de
Madame Céline PEYNOT en qualité de directrice adjointe aux Centres Hospitaliers de Guéret et
Bourganeuf et Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes à Royère de
Vassivière, 

D E C I D E  

SECTION  I -  ORGANIGRAMME  ET  AFFECTATION  DES  MEMBRES  DE  L’EQUIPE  DE
DIRECTION. 

Article 1  er   : La structuration de l’équipe de direction du Centres Hospitaliers de Guéret et de
Bourganeuf et de l’E.H.P.A.D de Royère-de-Vassivière s’articule autour de cinq directions :

 Direction de l’Etablissement et Relation avec les usagers,
 Direction des Affaires Financières, de la Gestion des Patients, du Système d’Information, de

la logistique et des Services Economiques, 
 Direction des Ressources Humaines, des Affaires Médicales et de la Communication,
 Direction des Soins, de la Qualité et de la Gestion des Risques,
 Direction des Instituts de Formation aux Métiers de la Santé
 Direction de la Résidence Anna QUINQUAUD et de la filière gériatrique
 Direction déléguée du Centre Hospitalier de BOURGANEUF et de l’E.H.P.A.D de Royère-de-

Vassivière

Article 2 : Les affectations des membres de l’Equipe de Direction relevant du statut particulier
régi par le décret du 2 Août 2005 susvisé sont arrêtées ainsi qu’il suit :

 Monsieur Vincent ROZAIN, Directeur adjoint, en charge de la Direction des Ressources
Humaines, des Affaires Médicales et de la Communication.


 Monsieur  Bernard  LECAS,  Directeur  adjoint,  en  charge  de  la  Direction  des  Affaires

Financières, de la Gestion des Patients, du Système d’Information, de la logistique et des
Services Economiques.

 Madame Dominique GRAND, Directrice adjointe, en charge de la Direction déléguée du
Centre Hospitalier de BOURGANEUF et de l’E.H.P.A.D de Royère-de-Vassivière

2
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Article 3 : L’affectation des membres de l’Equipe de Direction relevant du statut particulier régi
par  le  décret  du  26  décembre  2007 portant  statut  particulier  du  corps  des  directeurs
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, est arrêtée ainsi qu’il suit :

 Madame Céline PEYNOT, Directeur adjoint, en charge de la Résidence Anna QUINQUAUD
et de la filière gériatrique.

Article 4 – L’affectation des membres de l’Equipe de Direction relevant du statut particulier régi
par le décret du 19 avril 2002 est arrêtée ainsi qu'il suit :

 Madame Laurence LEFAURE,  Directeur  des Soins,  Coordinatrice Générale  des Soins en
charge de la Direction des Soins et de la Direction Qualité et Gestion des Risques.

 Madame Corinne LESCURE, Directeur des Soins, Directrice de l’Institut de Formation des
Métiers de la Santé.

SECTION II – DELEGATIONS DE SIGNATURE.

Article 5 - Ordonnateur : 

Sous réserve du droit d'évocation du Directeur, en ce qui concerne les fonctions d'ordonnateur,
notamment les mandats de paiement,  les titres de recettes et les bordereaux, délégation est
donnée à Monsieur Bernard LECAS, et en cas d'absence ou d'empêchement et dans l'ordre, à
Monsieur Vincent ROZAIN et Madame Céline PEYNOT, Directeurs adjoints.

Article 6 - Direction des Ressources Humaines, des Affaires Médicales et de la Communication :

Sous  réserve  du  droit  d'évocation  du  Directeur,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Vincent
ROZAIN,  Directeur-Adjoint,  pour  signer  les  actes  de  gestion  afférents  aux  missions  de  sa
Direction,  et  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement,  à  Monsieur  Bernard  LECAS,  Directeur
adjoint.  Pour  les  affaires  courantes  délégation  est  donnée  à  Madame  Fabienne  AUFORT,
Attachée d’Administration Hospitalière.

Article  7 -  Direction  des  Affaires  Financières,  de  la  Gestion  des  Patients,  du  Systèmes
d’Information, de la logistique et des Services Economiques : 

Sous  réserve  du  droit  d'évocation  du  Directeur,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Bernard
LECAS,  Directeur  adjoint,  pour  signer  les  actes  de  gestion  afférents  aux  missions  de  sa
Direction, et en cas d'absence ou d'empêchement, et dans l'ordre, à Monsieur Vincent ROZAIN,
et  à  Madame  Céline  PEYNOT,  Directrices  adjointes.  Monsieur  Claude  FAUVET,  Attaché
d’Administration  Hospitalière  est  nommé comptable  « matières » chargé de la  régularité  des
opérations d’engagement et de liquidation des dépenses et de l’organisation du magasin. Pour
les  Affaires  courantes  relatives  à  la  gestion  des patients,  délégation  est  donnée  à Madame
Marie-Claire MARX, Adjoint des Cadres et à Madame Nathalie CLAMONT, Adjoint des cadres en
cas d’absence de Madame Marie-Claire MARX.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LECAS, Monsieur le Docteur FAMIN
pour les actes relevant de ses attributions de pharmacien gérant, reçoit délégation de signature
pour les documents relatifs aux commandes de médicaments, produits ou objets mentionnées à
l’article L.4211-1 du code de la santé publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles, dans la
limite des crédits autorisés à l’EPRD et dans le respect des seuils fixés au Marché Public.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Docteur FAMIN, la délégation de signature
est donnée à Madame le Docteur Sophie TREDEZ ou Madame le Docteur Nadège CERBELAUD
ou Madame le Docteur Emilie PENET.

Délégation particulière est donnée à Monsieur Laurent BARANOWSKI, ingénieur travaux, pour la
signature des marchés de maitrise d’ouvrages publics.

Article 8 – Direction des Soins, de la Qualité et de la Gestion des Risques :

Sous réserve du droit  d'évocation  du Directeur,  délégation  est  donnée à Madame Laurence
LEFAURE, Directrice des Soins, pour signer outre les actes de gestion afférents aux missions du
service, et en cas d'absence ou d'empêchement, et dans l’ordre, à Monsieur Bernard LECAS,
Directeur  adjoint,  ainsi  qu’à  Madame  Virginie  LAYADI,  Ingénieur,  pour  les  actes  de  gestion
courante concernant le service qualité et gestion des risques.

En outre, délégation est également donnée à Madame Pascale DAUTAIS, Sage-femme  ou au
personnel d’encadrement soignant en astreinte (Madame Viviane BOUCHET ; Madame Brigitte
BARRIERE ;  Madame  Muriel  BAZIN ;  Madame  Fabienne  CONCHON ;  Madame  Barbara
DAUNAY ;  Madame  Anne-Sophie  DESPLANQUES ;  Madame  Corinne  FLAMENT;  Madame
Sandrine GAILLARD ;  Madame Patricia  JOACHIM ;  Madame Agnès LABUSSIERE ;  Madame
Pascale  LORMAND ;  Madame  Béatrice  MAGNOLE ;  Monsieur  Sylvain  NORRE ;  Madame
Natacha PASCAL ; Madame Valérie TEINTURIER ; Madame Marie-Noëlle TORRES; Monsieur
Jérôme CASSIER; Madame Angélique LAINE) à effet de signer :

- l’autorisation pour un transport de corps avant mise en bière vers le domicile du défunt ou
celui  d’un membre de sa famille mentionnée à l’article  R2213-8 du code général des
collectivités territoriales ;

- l’autorisation pour un transport de corps avant mise en bière vers la chambre mortuaire
de l’hôpital pour les patients et résidents décédés à la résidence Anna Quinquaud.

Article 9 - Direction déléguée du Centre Hospitalier de Bourganeuf et de l’E.H.P.A.D de Royère-
de-Vassivière: 

Sous réserve du droit  d'évocation du Directeur,  délégation est  donnée à Madame Dominique
GRAND,  Directrice  adjointe,  pour  signer  les  actes  de  gestion  afférents  aux  missions  de  sa
Direction,  et  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement,  et  dans  l'ordre,  à  Madame  Maryse
PINGRIEUX, Monsieur Philippe LABORDE et Madame Amélie BOUCHET.

Sous réserve du droit d'évocation du Directeur, en ce qui concerne les fonctions d'ordonnateur,
notamment les mandats de paiement,  les titres de recettes et les bordereaux, délégation est
donnée à Madame Dominique GRAND, et  en cas d'absence ou d'empêchement  à Madame
Maryse PINGRIEUX, FF Directrice des soins.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Dominique  GRAND,  Monsieur  Claude
MAUCOURANT,  Attaché Principal  d’Administration Hospitalière reçoit  délégation de signature
pour signer l’ensemble des affaires relatives à la gestion de l’EHPAD Pierre Ferrand de Royère
de Vassivière.
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En cas d’absences ou d’empêchement de Madame Dominique GRAND, Monsieur le Docteur
SABOT  reçoit  délégation  de  signature  pour  les  documents  relatifs  aux  commandes  de
médicaments et dispositifs médicaux, produits d’hygiène, petit matériel et produits diététiques,
dans la limite des crédits  autorisés à l’EPRD et  dans le respect  des seuils  fixés au Marché
Public.

Article 10 - Direction des Instituts de Formation des Métiers de la Santé :

Sous  réserve  du  droit  d'évocation  du  Directeur,  délégation  est  donnée  à  Madame  Corinne
LESCURE, Directrice des Soins, pour signer outre les actes de gestion afférents aux missions du
service, et en cas d'absence ou d'empêchement, et dans l’ordre, à Monsieur Bernard LECAS,
Directeur adjoint, ainsi qu’à Madame Laurence LEFAURE, Directrice des Soins, pour les actes
de gestion courante de la Direction des Instituts.

Article 11. – Direction de la Résidence Anna Quinquaud et de la filière gériatrique 

Sous  réserve  du  droit  d'évocation  du  Directeur,  délégation  est  donnée  à  Madame  Céline
PEYNOT pour signer les actes de gestion afférents à la Direction qui lui est confiée. En cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  celle-ci  à  Monsieur  Bernard  LECAS ou  Monsieur  Vincent
ROZAIN.

En  outre,  délégation  est  également  donnée  à  Madame  Catherine  FOUSSADIER,  Cadre
Supérieur  de Santé,  Madame Nathalie  MATIVAUX et  Monsieur  Jean-Yves VITTE,  Cadres de
Santé, à effet de signer aux horaires ouvrés :

- l’autorisation pour un transport de corps avant mise en bière vers le domicile du défunt ou
celui  d’un membre de sa famille mentionnée à l’article  R2213-8 du code général des
collectivités territoriales ;

- l’autorisation pour un transport de corps avant mise en bière vers la chambre mortuaire
de l’hôpital  nécessitant  de sortir  de l’enceinte de l’établissement  (cas particulier  de la
résidence Anna Quinquaud).

Article 12. – Gardes de Direction : 

Les gardes de Direction couvrent le fonctionnement des Centres Hospitaliers de Guéret et de
Bourganeuf et de l’E.H.P.A.D de Royère-de-Vassivière.

Sous  réserve  du  droit  d'évocation  du  Directeur,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Vincent
ROZAIN, Madame Céline PEYNOT, Madame Laurence LEFAURE, Monsieur Bernard LECAS,
Madame Dominique GRAND, Directeurs adjoints, ainsi qu’à Madame Maryse PINGRIEUX, FF
Directrice des soins, pour prendre toutes mesures et décisions justifiées par l'urgence et signer
les documents administratifs nécessaires à l'occasion des gardes qu'ils assurent.

Article  13.  – Toute  signature  obtenue  par  la  force  ou  dans  des  conditions  ou  contexte  de
pression de quelque nature qu’elle soit est réputée nulle et sans valeur.

Article 14. – La présente décision prend effet à la date du 1er Janvier 2018. Elle sera notifiée aux
membres de l’Equipe de Direction, ainsi qu’à : 

 Madame la Directrice de la Délégation Départementale de Creuse de l’Agence Régionale de
Santé,

 Monsieur le Trésorier  Principal du Centres Hospitaliers de Guéret  et de Bourganeuf  et de
l’E.H.P.A.D de Royère-de-Vassivière.
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Elle  sera  publiée  par  voie  d’affichage  et  insérée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
département de la Creuse.

Article 15     :   

Toutes  délégations  de signature  antérieures  relatives  au Centre  Hospitalier  de Guéret  et  au
Centre Hospitalier de Bourganeuf sont abrogées.

Fait à Guéret, le 28 décembre 2017

Le Directeur,

Frédéric ARTIGAUT

DESTINATAIRES :

- Autorités et personnes mentionnées.
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
- Recueil des décisions.
- Affichage interne. 
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